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HORAIRE D’OUVERTURE 

 

Lundi, de 13 h à 16 h  

(FERMÉ LES LUNDIS 25 DÉC. ET 1ER JANV.) 
 

Mardi et mercredi, de 18 h 30 à 20 h 
 

Samedi, de 9 h 30 à 11 h 

 

 

La bibliothèque n’est jamais complètement 

fermée, car nos ressources numériques vous 

permettent de vous divertir et d’apprendre, de 

chez vous, en tout temps !  

Parmi les plus populaires se trouve Curio.ca, 

une plateforme de Radio-Canada/CBC réservée 

aux abonnés des bibliothèques publiques et au 

milieu de l’enseignement. Elle offre des milliers 

de documentaires télévisuels et radiophoniques, 

des reportages, des documents d’archives et 

des séquences génériques. 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

Vous pouvez effectuer vos recherches selon le 

public à l’écoute, enfant ou adulte, et le contenu 

est repérable selon plusieurs catégories : 

affaires et économie ; arts ; culture et société ; 

droit ; éducation ; histoire et politique ; langues et 

littérature ; mathématiques ; médias et 

communications ; santé ; sciences ; technologie. 

Il y a de tout pour tous les goûts sur Curio.ca ! 

Des heures de découvertes sont à votre portée 

en vous rendant sur le site internet de notre 

bibliothèque : biblietcie.ca/services-numeriques. 

 
 

 

 
 

 

 

 

Le comité du Noel du Pauvre de Baie-du-Febvre tient à remercier tous nos 

généreux donateurs pour votre soutien à notre cause. Vous avez été 

nombreux à venir nous voir. 

 

Nous tenons à remercier chaleureusement aussi nos commanditaires qui ont 

participé à cette cause : Promutuel Assurances – Municipalité de Baie-du-

Febvre – Caisse Desjardins de Nicolet – Les Pétroles H.Gouin et Fils inc. 

 

 

https://biblietcie.ca/services-numeriques/
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Janvier 2024 
Dimanche Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

31 1 2 3 4 5 6 

7 8 9 10 11 12 13 

14 15 16 17 18 19 20 

21 22 23 24 25 26 27 

28 29 

 

30 31 1 2 3 

Séance du conseil 

Dîner des ELLES 

Votre enfant débutera la maternelle à l’automne 2024? La période d’inscription à 

l’école Paradis de Baie-du-Febvre aura lieu du 29 janvier au 9 février 2024. Pour inscrire votre 

enfant, veuillez communiquer avec Mme Léane Rochefort-Bergeron, secrétaire, à compter du 

29 janvier pour prendre rendez-vous afin de remplir la documentation nécessaire. 

rocheforle@cssdlr.gouv.qc.ca  |  450 783-2821, poste 4201 

Après-midi jeux 

de la FADOQ 

Jour de l’an 

BUREAU MUNICIPAL FERMÉ 

L’AFEAS de Baie-du-Febvre tient à vous souhaiter de 

très joyeuses fêtes! 

 

Ne manquez pas notre prochain rendez-vous déjeuner du 

lundi 12 février 2024. Nous discuterons de la Journée 

Internationale des droits des femmes. 

Vous êtes toutes les bienvenues! 

 
Pour réservation : Rollande Bergeron | 450-783-6713 

Pour information ou pour devenir membre de l’AFEAS : France 

Daigle 819-386-1831 | daigfran@gmail.com 

mailto:rocheforle@cssdlr.gouv.qc.ca
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SÉANCE PUBLIQUE DU CONSEIL MUNICIPAL 

La prochaine séance du conseil aura lieu le lundi 15 

janvier prochain, à compter de 19h30 à l’Hôtel de ville 

situé au 298, route Marie-Victorin. 
 

DATES DE COLLECTES DES ORDURES 

MÉNAGÈRES & DE LA RÉCUPÉRATION 

Dates à retenir  

Ordures ménagères :  11 et 25 janvier 2024 

Récupération :  4 et 18 janvier 2024 
 

Pour plus de détails sur le service des collectes ou 

autres, visitez le site www.rigidbny.com.  
 

LES PROCHAINES DATES DE COLLECTE DES 

ORDURES MÉNAGÈRES ET DE LA RÉCUPÉRATION 

Dernièrement, tous les résidents de notre municipalité 

ont reçu par la poste le calendrier 2024 de la RIGIDBNY 

(Régie Intermunicipale de Gestion Intégrée des Déchets 

Bécancour-Nicolet-Yamaska) concernant l’horaire des 

collectes pour l’année 2024. À CONSERVER, ce 

document contient des informations importantes. 
 

POINT DE DÉPÔT SAPIN NATUREL 

Apportez votre sapin naturel à St-Grégoire, au 

155 avenue Godefroy (stationnement de la Centrale de 

traitement d’eau) avant le 10 janvier 2024. 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

BAC BRISÉ, QUOI FAIRE? 

Pour signaler le bris d’un bac, composez le 819 294-

2999 ou remplir une demande en ligne sur le site de la 

RIGIDBNY dans la section « Collectes et équipement ». 
 

CIRCULATION DE MOTONEIGES ET VTT  

Nous rappelons aux amateurs de motoneige et de VTT 

qu’il est interdit de circuler sur les terres et les 

boisés des producteurs agricoles sans autorisation, 

puisqu’il s’agit de propriétés privées. Les agents de la 

paix et les agents de surveillance de sentier sont 

responsables de l’application du règlement avec tous 

les pouvoirs et devoirs qui en découlent. 

 

 

 

LA VOIE DE BAIE-DU-FEBVRE 

Le bulletin municipal est publié mensuellement et distribué vers la fin du mois. Les 

organismes de la municipalité et les responsables d’activités sont invités à transmettre 

leurs communiqués avant le 15 de chaque mois. Il suffit de faire parvenir ses fichiers 

Word et ses photos en fichiers séparés (JPEG ou PNG) 

Par courriel à : journalbaie@hotmail.com 

819 519-6422, ext. 1 

Mise en page 

Marie-Noëlle Lavertu 

Adjointe à la direction 

Impression 

Municipalité de Baie-du-Febvre 

Tirage 489 exemplaires 

http://www.rigidbny.com/
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PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 

2024 

RAPPORT EXPLICATIF 

 

L’année 2024 sera la troisième année du rôle 

triennal d’évaluations et la valeur des 

immeubles imposables s’élève à 226 188 600 $.   

En 2024, le taux de la taxe foncière générale 

sera fixé à 0.97 $ du 100 $ d’évaluation et celui 

de la taxe foncière agricole est fixé à 0.62 $ du 

100 $ d’évaluation, soit une légère 

augmentation de ±3 à 5%.  Pour ce qui est du 

taux de la taxe foncière spéciale, celui-ci sera de 

0.0361 $ du 100 $ d’évaluation. 

Voici le tableau explicatif de la taxe spéciale 

pour le service de la dette : 

RÈGLEMENTS D’EMPRUNT 2023 2024 

Centre multifonctionnel + rue Challenge 0.0201 0.0200 

Aqueduc 6’’ + théâtre Belcourt 0.0049 0.0048 

Réfection chemin du Pays-Brûlé 0.0114 0.0113 

 

Taxe de secteur pour 2024 : Secteur rue de 

l’Église (égout) : 1 707,77 $ / propriétaire 

Le tarif pour la collecte sélective, le traitement 

et l’enfouissement des ordures sera fixé à 235 $ 

par unité de logement, soit une augmentation 

de 25 $.  Comparativement au tarif de 2023, le 

coût de la collecte des matières recyclables et 

des ordures ménagères a fluctué. 

En 2024, le tarif pour la distribution, 

l’approvisionnement et le traitement de l’eau 

potable passera à 320 $ / année pour 40 000 

gallons (augmentation de 20 $).  L’excédent 

passera de 6,50 $ à 7,00 $ / 1 000 gallons 

additionnels. Cette augmentation s’explique par 

une hausse du coût de l’eau et du traitement de 

distribution. 
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PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

2024, 2025 ET 2026 

Des investissements globaux de 6 958 978 $ sont prévus au programme d’immobilisations pour les années 

2024, 2025 et 2026.  De ce montant, 1 768 978 $ sont prévus pour 2024 dont des contributions attendues 

de la TECQ pour une somme de 105 000 $.  Certains projets seront réalisés par le fonds général tandis que 

certains autres selon l’obtention d’une aide financière gouvernementale. 

Les principaux projets pour 2024 sont : 

❖ Réparation de gouttières à l’Hôtel de ville; 

❖ Remplacement de trois ponceaux sur le rang de la Grande-Plaine; 

❖ Remplacement d’un ponceau sur le chemin du Pays-Brûlé; 

❖ La vidange des bassins d’eaux usées; 

❖ Une étude sur l’évacuation des eaux pluviales dans le secteur village Ouest; 

❖ Le branchement d’aqueduc et d’égout sanitaire et pluvial pour la future école; 

❖ Le remplacement de la chaudière à l’église (chauffage); 

❖ La phase 1 du sentier piétonnier le long du muret végétalisé; 

❖ De l’éclairage de rue; 

❖ L’installation d’un conteneur d’entreposage au garage municipal; 

❖ Le tournage d’une vidéo promotionnelle. 

CONCLUSION 

Le programme triennal d’immobilisations (PTI) 2024-2026 est la vision énoncée par les élus municipaux dans 

sa planification stratégique 2021-2025. De nombreuses orientations et actions s’y retrouvent et se 

concrétiseront au cours des prochaines années.   

La Municipalité de Baie-du-Febvre désire offrir aux citoyennes et aux citoyens une qualité de vie et un 

dynamisme envié partout au Québec! 

 

Claude Lefebvre 
Maire de Baie-du-Febvre 
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RAPPEL : Il est possible que la patinoire ne puisse pas ouvrir pour le temps des fêtes, 

puisque tout dépend de dame nature. L’horaire de la patinoire est donné à titre indicatif 

et peut changer à tout moment en fonction de la météo. Suivez la page Facebook des 

Loisirs de Baie-du-Febvre pour connaitre la date d’ouverture officielle de la patinoire ! 

Les Loisirs de Baie-du-Febvre vous souhaitent un très joyeux temps des fêtes! 

 

PATINOIRE 

Horaire du temps des Fêtes 

18 Décembre 2023 au 6 Janvier 2024 

Dim  Lun  Mar  Mer  Jeu  Ven  Sam 

  18 
17h à 21h 
Patinage 

Libre 

 19 
17h à 21h 
Patinage 

Libre 

 20 
17h à 21h 
Patinage 

Libre 

 21 
17h à 21h 
Patinage 

Libre 

 22 
17h à 21h 
Patinage 

Libre 

 23 
17h à 21h 
Patinage 

Libre 
             

24 
FERMÉ 

 25 
FERMÉ 

 26 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 27 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 28 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 29 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 30 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 
             

31 
FERMÉ 

 1 
FERMÉ 

 2 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 3 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 4 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 5 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 

 6 
10h à 21h 
Patinage 

Libre 


